
Le télétravail permet-il une meilleure maîtrise des horaires
collectifs ?

Réponse courte

Le télétravail ne permet pas une meilleure maîtrise des horaires collectifs. Les horaires collectifs restent

applicables aux salariés en télétravail, sauf accord contraire, et l'employeur doit garantir leur respect en adaptant les

outils de suivi du temps de travail. Le salarié conserve le bénéfice des dispositions relatives aux durées maximales

de travail et aux temps de repos.

Le télétravail n'autorise pas l'employeur à imposer une flexibilité accrue ni à modifier unilatéralement les horaires

collectifs. Toute modification des horaires collectifs, même en télétravail, doit suivre la procédure de consultation de

la délégation du personnel et être formalisée par écrit. L'employeur engage sa responsabilité en cas de

dépassement, indépendamment du lieu de travail.

Définition

Le télétravail au Luxembourg désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle une activité pouvant

également être exercée dans les locaux de l'employeur est réalisée hors de ces locaux, de façon régulière et

volontaire, en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Il s'agit d'une modalité

d'exécution du contrat de travail, encadrée par la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 étendue

par règlement grand-ducal, et par le Code du travail, notamment ses articles L.122-7 et suivants.

Questions fréquentes

Comment contrôler les horaires d'un salarié en télétravail ?

Le contrôle de l'employeur est maintenu malgré le télétravail. Les systèmes de déclaration d'heures, l'auto-déclaration ou les outils
numériques sont admis dans le respect du RGPD. La proportionnalité du contrôle et la protection de la vie privée sont impératives.

L'employeur peut-il modifier unilatéralement les horaires en télétravail ?

Non, le télétravail n'autorise pas l'employeur à modifier unilatéralement les horaires collectifs. Toute modification doit suivre la procédure
de consultation de la délégation du personnel et être formalisée par écrit. La traçabilité des accords est essentielle pour la sécurité
juridique.

Le droit à la déconnexion s'applique-t-il en télétravail ?

Oui, le droit à la déconnexion doit être garanti en dehors des plages de disponibilité fixées dans l'accord. Le salarié n'est pas tenu de
répondre aux sollicitations hors horaires. Cette garantie protège la vie privée et la santé du salarié. La violation engage la responsabilité
de l'employeur.

Le télétravail permet-il une meilleure maîtrise des horaires collectifs ?

Non, le télétravail ne permet pas une meilleure maîtrise des horaires collectifs. Les horaires collectifs restent applicables aux
télétravailleurs sauf accord contraire. L'employeur doit garantir leur respect en adaptant les outils de suivi du temps de travail (article
L.211-29).
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Quelles règles de durée pour un salarié en télétravail ?

Le salarié en télétravail conserve le bénéfice des dispositions sur les durées maximales (10h/jour, 48h/semaine) et les temps de repos
(11h quotidien, 44h hebdomadaire). Ces minima du Code du travail s'appliquent indépendamment du lieu de travail (articles L.211-12,
L.211-16, L.231-11).

Quelles règles encadrent l'accord de télétravail au Luxembourg ?

Le télétravail est encadré par la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, étendue par règlement grand-ducal, et par les
articles L.122-7 et suivants du Code du travail. Un accord écrit précisant horaires et disponibilité est obligatoire. Les droits individuels et
collectifs sont préservés.

Conditions d’exercice

Les conditions d'exercice du télétravail avec horaires collectifs :

Condition Exigence

Accord écrit télétravail Obligatoire, précisant horaires et disponibilité

Horaires collectifs Applicables sauf accord individuel contraire

Durée légale du travail 40 h hebdomadaires (10 h/jour max.)

Temps de repos 11 h quotidien, 44 h hebdomadaire

Contrôle employeur Maintenu malgré le télétravail

Droits individuels et collectifs Inchangés

Consultation délégation Requise pour modification collective

Modalités pratiques

Les modalités pratiques de suivi des horaires en télétravail :

Modalité Règle applicable

Horaires applicables Collectifs ou plages fixées dans l'accord

Pointage adapté Systèmes de déclaration d'heures

Vérification durée maximale Obligation de l'employeur

Plages de disponibilité À définir clairement dans l'accord

Droit à la déconnexion À garantir en dehors des plages

Flexibilité unilatérale Non autorisée

Modification collective Consultation de la délégation
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans l'accord de télétravail, les horaires de travail applicables, les modalités de

suivi du temps de travail et les plages de disponibilité. L'employeur doit veiller à ce que les outils numériques

utilisés respectent la vie privée du salarié et ne conduisent pas à un contrôle permanent. La communication régulière

avec les salariés en télétravail permet de prévenir les dérives telles que la surcharge de travail ou la confusion entre

temps professionnel et temps personnel. La consultation de la délégation du personnel est obligatoire en cas de

modification des horaires collectifs, y compris pour les salariés en télétravail. Il convient d'informer clairement les

salariés sur leurs droits en matière de déconnexion et de respect des temps de repos.

Cadre juridique

Les références applicables au télétravail et horaires collectifs :

Référence Objet

Art. L.211-5 C. trav. Fixation et communication de l'horaire

Art. L.211-12 C. trav. Durée maximale journalière (10 heures)

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Accord interprofessionnel 20.10.2020 Régime du télétravail

Règlement grand-ducal 22.01.2021 Extension obligation générale

L'employeur ne peut utiliser le télétravail pour imposer une flexibilité accrue ou contourner les règles relatives aux horaires collectifs.

Toute modification des horaires collectifs, même en télétravail, doit respecter la procédure de consultation de la délégation du

personnel et être formalisée par écrit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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